
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_144

GRANDS PROJETS - TRAMWAY - AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE - MISE EN COMPATIBILITÉ DU
PLU - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE - AVIS

Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller municipal délégué -  Le projet d'extension du tramway,
qui consiste à créer une nouvelle ligne de tramway de 14 km entre Le Havre et Montivilliers est prévu
pour être  mis en service en 2027. Cette infrastructure en site propre améliorera la mobilité et la
connectivité entre ces deux communes et s'inscrit dans une démarche de développement durable et
de modernisation des infrastructures de transport.

Par  courrier  en date  du 3 septembre 2024,  la  Préfecture a informé la  Ville  de Montivilliers,  des
modalités relatives à la tenue de l’enquête publique sur les territoires du Havre, d’Harfleur et de
Montivilliers .

La présente délibération a pour objet de recueillir l'avis  du conseil  municipal  de Montivilliers sur
l'enquête publique unique portant sur une demande d'autorisation environnementale, une demande
de  déclaration  d'utilité  publique  valant  mise  en  compatibilité  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de
Montivilliers et une enquête parcellaire en vue de la réalisation de cette infrastructure. Il s’agit d’une
des dernières phases réglementaires faisant la transition entre la phase « Etude-Conception » et la
phase « Travaux ». 

Cette enquête publique unique s'inscrit dans le cadre des articles L.123-1 et R.123-1 et suivants du
Code de l'environnement. Elle vise à assurer l'information et la participation du public ainsi que la
prise  en compte des  intérêts  des  tiers  lors  de  l'élaboration des  décisions  susceptibles  d'affecter
l'environnement.

L'enquête publique préalable se tient du 23 septembre 2024 au 25 octobre 2024 inclus, et porte sur
les objets suivants :
- Déclaration d'utilité publique ;
- Enquête parcellaire ;
- Mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Montivilliers ;
- Autorisation environnementale.

Il est rappelé que cette nouvelle ligne permettra de relier le centre-ville de Montivilliers, «  Cité des
Abbesses » (Ancienne gare) à la Gare du Havre en moins de 25 minutes. La cadencement des rames
sera de 10 minutes en journée et de 15 à 30 minutes tôt le matin ou tard le soir. A Montivilliers, les
voies du tramway seront au droit de l’actuelle voie ferrée Harfleur – Rolleville, avec la présence de 4
stations :
- « Hôpital Jacques Monod »
- « Les Arts »
- « Cité des Abbesses »
- « Parc jardin (Terminus) ».
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Des  parkings  relais  seront  également  aménagés  aux  Stations  « Les  Arts »  et  « Parc  Jardin »  et
permettent  d’accéder  rapidement  aux  réseaux  de  transports  en  commun,  favorisant  ainsi
l’intermodalité des transports.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.123-1 et R,123-1, L.181-9 et L.181-12 

VU le Code de l’Urbanisme, notamment les arcticles L,153-54 et L. 153-55
VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2024 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique unique ;

CONSIDÉRANT  

- Que la réalisation du projet est soumise à l'organisation d’une enquête publique unique ;
- Que l'enquête publique unique permet de regrouper l'enquête publique environnementale relative
à la Déclaration d’Utilité Publique, l'enquête parcellaire, la mise en compatibilité du PLU et l'étude
environnementale ;

- Que cette enquête publique unique permettra de consulter et d'informer le public sur le projet
d'aménagement envisagé ;

-  Que  le  commissaire-enquêteur  recueillera  les  observations  du  public  et  rendra,  à  l'issue  de
l'enquête, un avis sur le projet qui sera pris en considération par le maître d'ouvrage et par le préfet,
autorité compétente pour prendre la décision d'utilité publique ;

-  Que  le  projet  d’extension  du  réseau  du  tramway  de  la  Communauté  urbaine  Le  Havre  Seine
Métropole permettra d’améliorer efficacité de la desserte en transport en commun entre Le Havre –
Harfleur et Montivilliers ;

Sa  commission  municipale  n°6,  Attractivité  du  territoire  et  urbanisme  réunie  le  vendredi  27
septembre 2024, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller délégué en charge de l'Urbanisme et de
l'Habitat digne  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De donner un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale en vue de l’extension
du réseau de tramway sur le territoire des communes du Havre, Harfleur et Montivilliers ;

- De donner un avis favorable à la demande de déclaration d’utilité publique emportant mise en
compatibilité  du  document  d’urbanisme  (Plan  Local  d’Urbanisme)  de  Montivilliers  en  vue  de
l’extension  du  réseau  de  tramway  sur  le  territoire  des  communes  du  Havre,  Harfleur  et
Montivilliers ;
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- De donner un avis favorable à l’enquête parcellaire en vue de l’extension du réseau de tramway
sur le territoire des communes du Havre, Harfleur et Montivilliers.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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